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Généralités, répartition géographig~ :

L'ordre des Crocodiliens peuple la terre depuis pràs de
200 millions d'années ; il comprend deux familles : les Crocodi
lidés et les Gavialidés ; la faôille des Crocodilidés se subdi
vise à son tour en deux sous-familles : les Crocodilinés et les
Alligatorinés. C'est à cette dernière sous-famille qu'appartien
nent tous les genres de caImans.

Il existe quatre espèces de caImans en Guyane : le caIman
à lunettes, le caIman noir et les caImans à front lisse (deux
espèces).

Le caIman à lunettes (CaIman crocodilus ou C. sclerops),
le plus commun, est répandu dans toute l'Amérique centrale ainsi
que le Nord et le centre de l'Amérique du Sud; en Guyane on le
trouve dans la région c~tière, principalement dans les eaux sau
mâtres et même dro1S les mangroves (il nous est arrivé d'en voir
sur les bancs de v~se c~tiers). Son nom provient de la crête
osseuse courbe qui relie les deux orbites elles-mêmes surmont~es

d'une crête ; il est ~aTfois appelé Caî8all gris en raison de sa
ooloration gris-vert .t:'.oucheté.

Le caIman noir (~:gmoSUChU8 niger) ne vit que dans la
région aoazonienne, il ne se rencontre en Guyane que dans les
régions mar6cageuses de la pl8.ine c6tif~re à J. 'Est de Cayenne.
C'est un anioal d'eaux calmes vivant surtout dans les marais
d'eau douce. C'est le plus grand de tous les ca!mans d'Amérique
du Sud, nous en avons vu de quatre mètres mais il pourrait dépas
ser cette taille et approcher les 6 nètres comme son cousin
l'alligator du Mississipi qui lui ressemble beaucoup (les caImans
noirs naturalisés du Musée de Cayeœ1e et du restaurant-dancing
"Cric-Crac" à Hémire ::1esuxent respectivement 3 m 75 et 3 m 80).
Comme chez le caIman à lunettes une crête osseuse relie les deux
orbites. Son nom provient de la couleur noirâtre de sa face dor
sale, parfois traversée de bandes jaunes, surtout chez les jeunes
individus ; à Kaw on l'appelle "caIr:1an blanc'I sans doute en rai
son de la couleur blanc-jaunâtre du ventre. En raison de sa raré
faction due à la chasse inconsidérée qui lui a été faite, le oaI-
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man noir a été porté en juillet 1968 dans le "Red Data Book"

(espèces animales en voie d'extinction) de l'Union Internationale

pour la Conservation de la r,'nture et de ses ressources (U.I.C.N.).

A partir de la :'lêr'lO d:J.te, la chasse du cai:nan noir en Guyane a été

soumise à autorisation préfectorale et depuis le 31 janvier 1975
il a été porté sur la liste des aninaux intégr~"'.lement protégés.

Les caiE'tans à froE-t lisse (Paleosuchus palpebrosus et

Pp trigonatus), appelés pnrfois localenent .cnimans rouges" ou

"caImans-chiens" sont plut~t des bÔtes d' eauxdoucœ courantes bien

qu.on puisse parfois les rencontrer en eaux s2.UI21tres. Leur répar

tition est limitée au Nord et au centre de l'ArJérique du Sud, ils

peuplent toutes les rivières de Guyane où ils sont les seuls repré

sentants des caIr!1ans d2.ns l'intérieur. IJeur taille est généralement

petite, ils dépasser::üent ro.rel.lont 2 ri. COl'ln.e leur ::10[1 l'indique

le front de ces caïmans est lisse, dépol,TVU de crête entre les

orbites ; leur dos est forter:18nt cuiras:3é do pln.ques osseuses en

relief qui les proti:)ger.t des chocs daw:3 los cournLts violents où

ils ne craignent pas de s' avcn.turer. 1eux color[~tlon est assez

variée, parfois rougeâtre et lc~ ·::œ.'-dibule ::'nférieure est ornée de

taches chez P. palpebrosus.

Quoiqu'on ait parfois pu lire, aUCW1e espèce de crocodile

au sens strict (de la 80us-fa8ille des Crocodilinés) n'a encore

été rencontrée en Guyane ; le crocodile à ~.~useé',U pointu (Crocody

lus acutus) et le crocodile de l' Or6noque (Crrocodylus interpedius)

ne dépassent pas le Vénézuela vers l'Est. 1es crocodi.los sont faci

les à distinguer des caLlans par la quatriè'èle dent de la nâchoire

inférieure qui se loge da!1s llile encoche de la m1choire supérieure

lorsque la gueule est feroée ; ce caractère se voit très bien,

m~me de loin ; chez le caîClan cette l'.lêue dent se loge dans un

alvéole de la mâchoire supérieure et n'est dallc p~s visible

quand la gueule est farD.ée, sauf quand cet alv~()le n. été déchiré

par accident ce qui :J.rrive liarfois. De nêr:1e on ne rencontre pas

en Guyane le caioan à ~uscau large (Cainan latirostris) qui vit

dans le centre de l'Amérique du Sud, au Sud du fleuve Amazone.
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Biologie, moeuxs, utilité :

La biologie et les moeurs des cair1anc son";; relativement
mal connus, seul l'AlTiGG.tor en ro.ison de l'élevélGe qui on est
fait aux U.S.A., a été bien (tudié (G.ir~si que le crocodile du
Nil en Afrique).

Chez 11 alligator Cl est ID, femelle qui recherche le nâle
à la saison des a~ours, l'accouplenent à lieu dans l'eau, la
nuit ; il en est vraisemblabler:lent de !J.ême chez les caïmans.

Les fenelles de caïmans pondent des oeufs ovales de tailles
différentes suivant les esp8ces ([; à 10 cm d2 long x 5 à 6 cm de
large ehez le caIman noir) ; ils Gont déposés à ~roximité de l'eau
dans un nid cO~lstruit p2r la feuelle avec des débris organiques
(branehes, feuilles ••• ) cioenté avec de la vase et recouvert d'her
bes ; le nombre des oeufs est variable (15 à 40 chez C. crocodilus,
30 à 50 ehez M. niger, 18 à 25 chez I, palpebrosus}. La mère reste
à proximité du nid pend~n~ toute la période dtincubation qui dure
25 à 35 jours chez le 0air::an à lunettes, l:n i~;CÜ3 C~lez les caYmans
à front lisse et deux L'1CiÏi3 clJ3z le cai;~:an l18il', Ir>. couvaison étant
assurée par 19 soleil ct l~ chalc'~ produite ~ar la décomposition
des végétaux (ehez l'alligator 13 fe~]Glle urine sur le nid pour
favoriser la t'er::Jentr>.tioYl è.8S d;~bris v(~gétaux; il en est sans doute
de m~me chez les caiuans). AVllilt llécJ.osion left jeunes émettent un
cri et la mère les libère du nid et reste ena1;ltte à. proximité de
ses jeunes po~ les défendre éventuellement (pendant l à 3 ans chez
l'alligator).

Les j&unes caï~.lans se nourrissent surtout d'insectes puis
en grandissant leur régic.e change, ils passent graduellement aux
batraciens et poissons ; seuls les f~ands exeôplaires stattaquent
aux vertébrée.

Les yeux des caL~;::ms sont pourvus d'une membrane nictitante
transparente qui les protège lors~lli18 sont en plongée, leurs nari
nes et le~s oreilles sont alors ferooes par des valves. Pour nager
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lentement ils se servent de leurs pattes partiellement palmées
mais s'ils veulont se déplacer r2pideQent ils utilisent les mouve
ments latéraux de leur queue.

Il peut senbler bizarre au proi'é:'J:le que le caïman soit

utile dans la nature lllais aux yeux de toute personne initiée à
l'écologie cette utilité est évidente ; corl~e tous les prédateurs
le caIman limite les populations de ses proies ct surtout fait

dispara.ttre celles qui sont tlalades. Si l'on supprine leurs préda
teurs les poissons se !:"lettent à proliférer anarchiquerJent mais
n'ayant pas alors assez de nOtœriture ils s'affaiblissent et
deviennent sensibles aux maladies qui les exterQinent. Le caïman
non seulement eopêche cette pullulation indésirable nais en
s'attaquant aux poissons faibles ou nalades élir:J.ine les risques
d'épizooties. Une étude écologique récente (FITTKAU, 1970) sur
l'Amazone central El. dejuontré que la disparition des carDans du
fait de la chasse a eu pour conséquence une disinution importante
des populations de poissons, en particulier du "pirarucu"

. (Arapaima gigas) ce poisson géant de l'Amazone dont la valeur
économique est très grande. Ce fait a très souvent été observé
en Afrique après l' cxterl:lÏnation des crocodiles. :E.'n Guyane on
peut remarquer que les rivières Conté et Orapu qui ont été vidées
de leurs caïmans sont devenues très pauvres en poissons, il en
sera de même dans quelques a~~6es pour les autres cours d'eau où
les derniers caïoans sont en train d'être oassacrés.

Causes de diminution :

Comme pour les autres animaux de Guyane en vo~e de dispari
tion (ibis rouges, canards, perroquets ••• ) c'est principalement la
chasse cOmBerciale qui est responsable de la raréfaction des caI
mans.

Suivant les espè~es, les caïmans sont tués pour diverses
raisons dont la principale et la plus destructrice est l'obtention
de peaux pour la maroquinerie ; elle affecte surtout le caïman noir
dont on utilise presque toute la peau et le caï8an à lunettes dont
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on utilise le ventre ct les flancs. Ces peaux sont exportées en grand

nombre principc.leI:.1ent aux U.S.A. et en Europe ; durant les années
1972 à 1975 les cOLElerçants de peaux de Cayerme ont exportées
7.514 peaux de caïoan noir (dont 5.529 en lS73) et 15.060 peaux de
caïmans à lunettes plus 4.618 Plorceaux (dünt 26.425 plus les mor
ceaux en 1975). Les chasseurs pour les peaux, qui revendent celles
ci à bas prix aux exportateurs sont essentiellement des brésiliens.
D'après les exportateurs, les peaux proviendraient toutes de l'Amapa
(Brésil) mais s'il est vrai qu'elles arrivent par "tapouilles tf bré
siliennes, nos enquêtes sur le terraill nous ont prouvé qu'elles sont
aussi récoltées en Guyane, particulièrenent entre Cayenne et le
Brésil, surtout en ce 1ui concerne les caïmans noirs qui ont presque
disparus de certaines zonGs.

Vient ensuite la chasse pour la taxiderôie, elle utilise
toutes les espèces mais, depuis la protection du caïman noir, sur
tout le caIman à lunettes et les caIônns à front lisse. De nombreux
caImans empaillés (parfois tout petits, on a m~ne vu des porte
clefs confectiorméa avec des têtes de ca!.mans nouveau-nés) sont
vendus sur le marché de Cayenne, dans les boutj.ques de souvenirs
et dans diverses localités de la c~te. Cer-tc.iüs fonctj_ormaires
métropolitains ont mêce i;J[',g111é lors de leur retour en congé d' expé
dier dans leurs bagages, au fré1Îs de l' adclinistration, des caisses
pleines de caImar..s empaillés pour les revCYldre en !'lotropole au prix
fort 1 Les chasseurs pour la taxidcrr:'.ie ~30r).t surtout des brésiliens
et quelques oétropolitaills ; à Sirmauary trois équipes de chasseurs
brésiliens étaient installées ces d9rllières aY1..l1ées, elles sont main
tenant Il, les marais de la route de l'anse et les narais yiyi ont
déjà été vidés ,et les chasseurs sont obligés d'é'.J.ler de plus en
plus loin. En génôrnl, les caïGans destinés à être enpaillés sont
capturés vivants, la nuit, à l'aide d"xne lampe frontale; les
petits sont pris à la ~ain par le cou et les plus gros à l'aide
d'un lasso au bout d' 1L."'1.e perche ; ce procédé a au moins l'avantage
d' être silencieux et de ne pas laisser d' anir1aux blessés.

Malgré la dé~~station, courante en Guyane, de la viande de
caIman, il est difficile d'incriminer celle-ci conme cause de dis
parition de ces reptiles. En effet, le caïr:lar.1 est rarement tué
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uniquement pour la vLùlde, celle-ci prov~~.ent rrincipaleL1ent des

calmans tués pour être ernp.'J.il.L';s. T.Jes c':.::',osevTs l,our 18. peau

opèrent sur une gr:J.nde ..~cllellc d.',ns [1cs lie1)..x souvent 610ignés

et ne sont pas éwü:l,é)ll po\}:L' c':mservcr J.Cl. vi~',Ylde, il rejettent

donc la plupart du teups celle-ci ~i l,ê', :d.vijre. De :-~l~1e il :1e nous

semblerait pas honnô~.:;e d' n.ccuscr :~ e C:--l'~~;SCl.lI' nOJ'1;Tofessionnel,

créole ou métropoJi t·',.in, qui au COl~r8 d'une li2.rtie de c11.28,'3e tue

un oalman, d'être un destructeur.

Une autre i',~ne de chasse, destructrice elle aussi, est

celle pour "faire des cëœtons". Quand ~Œl s:J.i t qU.e ID. nui t ~vec

une lampe frontale on petlt 'loir les yeux des cai·1ans briller de

loin d'une lueur rouge et qu'il est pCGsible alors de les appro

cher jusqu'à les toucher on se rend com.pte du Danque total de

sportivité de cette "cho.sse". Elle e~jt d' "~1~t.'~nt plus répugnante

que ses auteurs se contentent la plupart du tec.;Js de laisser le .'

caIman pourrir sur place sans profit pour personne. Ainsi, apr0s

l'ouverture du Centre Spatial Guyanais, certains chasseurs cétro

politains de Kourou se sont adonnés à cette activité sur la route

de l'anse de Sinna;mry, une plainte a clê:-Je été dépo sée par les

éleveurs de la région en raison de la pollution de l'eau bue par

les troupeaux due aux cadavre;::; de caïna:lS qui y pourrissaient.

Des faits analogues se scr8.ient tout ::~:':C8'.'1'~lellt p'J.SS8;co dans la

région de Mana. On comp:ccnd difficilenent ce ~J1a2.sir de tuer pour

rien, il est telle.Jent :;,;ln,::; ':;r:~ss.i.Ol1Tl2.nt d' EtI'Px'ocher les caYoans et

de les photographier au flash? ce qui J_éüsse Q,U :71oins un souvenir

tangible.

Remèdes possibles :

Quelques 'leSlITes ont déjà 8té prj_ses en Guyane en ce qui

concerne le caïnan noir, COI"1~~e nous 11 avons dé jà dit sOr:lfJairement,

dans les généI'~üités. DC1,uis 1968 (Q,rrêté 68-719 - lD/2B du

3 juillet 1968) la ch2sse aux caïr1ans dans la région ou vit cette

espèce était SOUlüse à ?utorisation préfectorale rlais la seule

autorisation accordée l'Qvnit été à llexclusion des caïmans noirs;

malgré cela, et par absence de contrele, la chasse de cette espèce



a continué cor.une auparav8.nt, Les con:::lOrçants affirmaient que les
peaux provenaieEt· du Brésil, ce qui n'est 'll:'1:.Ü qu'en partie puis
que les brésilie~1s chassaient aussi bien en A::lapa qu 1 en Guyane
comme on l'a vu J::'lus hf\.ut. ]?ar élilleurs, en tolér8.nt l' exporta
tion de peaux de caYclllES noirs en riI.'OV3nance du Bresil, nous
nous faisions les cocplices dec G1.'3.c(m~üerG·et contrebandiers
brésiliens puisque le caIman ,noir est :;rrotér/i dm'ls cc pays depuis
1967 (loi nO 5.197 du 3-5-1967). POlIT reQ8dier à cet état de chose
11 arrêté préfectol'c,l 172 ID/2B du 31 j e.nv'j. CI'. 1975 a abrogé celui
de 1968, inclus le ca.r~an noir da~s la liste des ~tni~êux intégrale
ment protégés et précisé en son article 5 qu'il cst défendu de
transiter des anicaux vivants 0'1. morts protégés dar.J.s les pays
voisins. Malgré cet arrêté 938 pe8.UX de caina:::ls noirs ont été

exportées en 1975 avec les papiers réglencntaires (autorisations
d'exportation et certificats sanitaires) 1

En ôars 1973 a été signée à Washington par 47 pays, dont
la France, une Convention sur le cOC"JJerce interïl.B.tional des espèces
sauvages de flore et de faune nenacées d'extinction et dans la
quelle le caIaan noir est porté dansl'aIL~exe l (espèces dont le
commerce -doit être soumis à une règlementation,particulièrement
stricte afin de na pas clettre davantage leur survie en danger, et
ne doit être autorisé que dans dGD circonstances exceptionnelles").
Malheureusement, aV8.nt d'entrer er- applicatioll, cette convention
doit être ratifiée par au Doins 10 pays, à l'heure actuelle la

r

France n'aurait pas encore ratifié.

La solution là plus dr~l..Conienne pour a1'Têtcr la destruc
tion des carDans ser.1.i t bien SÜr la :protection intôgrale de ces

crocodiliens corone cela existe'o2interl.B.nt dans plusieurs· pays
d'Af'rique en 'ce qui concerne les crocodiles. C'est la solution.
que nous préfèrer.:Lons mais 11 faut ~tre réaliste, cette mesure
est par trop brutale, du moins dans l 'ir.Jnédiat, toutefois il
faudra peut-êtrè y f1rriver un jour si les massacres continuent
au rythnle actuGl~

Il est pourtant nécessaire de lilliiter la destruction des
caImans dans 11 int(~rêt de tous : (pêcheurs, chasseurs, touristes,
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taxidermistes, anis de la nature, etc ••• )@ Nous pensons avec la

SEPANGUY (Société de Protection de la Nature de Guyane) qu'il

faudrait alors, dans un l)remier te:1pD, interdire l'i3xportation

de peaux qui déteroine la chacDe In iüns destructrice pour un

intérêt écononique très fai b18. En (;~f.f8t ce conr:erce ne profite

qu'à quelques rares I.lerso!.1Yles qui IJ08s\'~dent d'autres ::::;ources

de revenue ; les peaux de c:J.î!'Jans à hmettes seraiE:mt vendues

entre 0,75 et 5 doll::œs -)ièce pour des t[tLLles de l à 2 m. Il

est effarant de peY1Ser qu'on est 81: trc.in d' exterl1iner toute la

faune des cai::--lal1S de l'Aôapa ot de la Guyane pour une si faible

rentabilité Il Ce,:; tarifs sont d' ,'..illeurf3 étonar!1m.ent bas par rapport

à ceux pratiqués mlX U. S •.1\.. j)OUT les peaux d'alligator (6 à 8 dol

lars le pied (30 cu 48) à la source pour aboutir à 20 dolle.rs le

pied en fin de circuit).

Une autre soluti0::l, qae nous avons dGjà préconisée et qui

verra vraiser:J.blable:"":ent le ;jour, est la création de réserves natu

relles, à condition toutefois que ces r8serves soient efficacement

gardées. Cette solution perDettro. de conserver en des lieux choisis

et bien délioités des populations d8 caiuans (et autres animaux),

non seulement pour la sauvegarde du patriooine naturel guyanais

mais aussi pour la récréation des touristes. Cette solution ne

résoudra malgré tout qu'une pc.rtie du problème : faut-il, comme

certains l' on pens~, c Ol1server la flore et le. faune originelle

dans des réserves et laisser l'honr.1e d~truire le reste ?

A notre époque, si un pays veut se développer, les hommes

ne doivent pas y vivre de clmsse corone aux temps préhistoriques,

la production de viande ou de peaux doit provelur d'élevages pour

être rentable et permettre une autre utilisation plus rationnelle

de la faune sauvage (tourisDe, chasse sportive •••• ). C'est pour

quoi nous avons persolllleller;lcllt prôconisé depuis deux 8.ns l' éle

vage de caImans, en particulier du caiDan noir, à l'instar de ce

qui se fait aux U.S.A. avec l'alligator du 1lississipi. En Floride

ces fermes d'alligators seoblent rentables, il n'y a aucune rai

Bon qu'il n r en soit pas de l:l~i"!le en Guyane, d' autCl.l1t plus qu'il

ne doit pas y avoir ici, en raison du clinat, d':lrrêt de la

croissance des CaiGlaYlS comme aux Etats-Unis en hiver. Nous pen-



- 9 -

sons que ces élevages ind:..l.striels entrel'J.t tout à fait dans le cadre
du plan de développement de la Guy~nc. Déjà ~lusieurs projets, dont
un bien avanc8, ont vu le jou..r, Hons es:t<rol1s vivenent qu'ils béné
ficieront de toutes les aides et ~ppuis possibles pour se réaliser.
S'il en est ainsj., qui nous dit que la G-t..wo.:ae ne deviendra pas un
jour le prerlier l)ays producteur de peal1x de::: ca!:-lans ? L'existence
d'élevages aurait d'ailleurs d'g,utres ~',7a:otages, tous en faveur de
la conservation de la :·mture. AiEsi, poux 8or"'-penser les caïmans
reproducteurs qui devront ~tr8 capt~.œés dans la natlœe, il sera
nécessaire d'obliger les oleveurs à relâoher dans les rivières un
certain pouxcentage de jeunes, d'où possibilité de repeuplement
de COllrs dleav~. Les slevages per8ettront non seulement la produc
tion de peaux sais ~ussi celle de cafcans destinés à ~tre n~tura

lisés d'où possibilit-C de recycler les taxidernistes actuels dans
une profGssion aya.nt plus d'avenir, c[;,r, au rytl1De actuel de des
truction, ils ::'1.e lJo1..lrront pas pratiq"'J.er encore longtemps leur
métier. Quand les élèvaf~es seront suffisa~:J.;~tent productifs, il sera
alors possible de :nf:~....]_tC)riser l'exportation que des peaux provenant
de ces élevages, d'où protectiOl: autonatique de la faune sauvage.
Les élevaees perDettro~t aussi aux so1entifiques d'étudier la
biologie des ca!oans.

Conclusions
1

L'homme, qui se dit raisonnable, n'a pas encore compris
qu'il fait partie intégrante de l'ensemble naturel, qu'il n'est
qu'un maillon dans cet ensemble qui comporte le sol, l'eau, l'air.
la végétation et la faune. Il vit de la nature, il en tire tout
ce dont il a besoin; il se doit de l'exploiter mais de l'exploi
ter rationnellement et :n.on de la piller CO!Jf:1.e il l t a trop souvent
fai t, allant m~me jusqu' s. transformer des paJFs jadis riches en
déserts incultes. Que dirait-on d'un éleveur qui tuerait chaque
année 30% de son cheptel alors que la reproduction D'augmente son
troupeau que de 20% ? Qu'il ca~ge son capital et quJen quelques
années il n'aura plus rien! Cela parn!t iôpensable et pourtant
c'est ce qui se passe sous ~os yeux actuelleGent en Guyane cOtière
en ce qui concerne l'exploitation de la faune sauvage. Sous pré-
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texte que cette faurw est à tout le monde, certaL18 s'arrogent

le droit de la massacrer à leur seul l)rofi t tout en 38.chant très

bien qu t il3 ne laisseront rien à leu~.:'s descendants. L'exemple des

catmans que nous avons C:voqué ici n'est qu'une pa.rtie de cette

destruction inadmissible ; les guyanais, soucieux de COYlserver

leur patrimoine natt~rel pour eux-rl~nes et ~)our les générations

futures, se doivent de réagir: dt o.cce.::-;ter les r6g1e::lGl1tations
qui ont été fai tes drt~1S lour intér~t et de les faire appliquer ;

de demander m~f.lG leur :ren.forcenel1t si elles ne sont pas suffisan

tes.

D'ailleurs, caune nous :e disions )lus haut, un pays ne

peut se développer [t no-~re (~IJoqne qu'en pratiquant l'élevage et

la culture sédentClires et :'"lc")r la ch2.sse et la culture itinérante
qui procèdent cl' '.me 6conor.üe -;;rüüti'le. Les aninaux sauvages

devraient ~tre r6scrvés a'J. tCè).risclG de vision -qui se développe

de plus en plus drma le .îonde- et à l!:è chasse sportive au lieu
de fournir le COr1nerce en vi8.r~de ou en dépouilles.

Cayenne, le 12 Mars 1976
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